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GROUPE DE TRAVAIL DU 10 JUILLET 2014

GPEEC DES CADRES SUPERIEURS

FICHE N° 7

ENCADREMENT DES BRIGADES

DE VERIFICATIONS GENERALES

La réflexion sur l'évolution des emplois de cadres supérieurs a également conduit à
considérer le niveau de responsabilité des brigades de vérifications générales (BVG).

En concertation avec le Service du contrôle fiscal, il a été considéré opportun de pouvoir
envisager la perspective d'implanter des emplois d'inspecteurs divisionnaires dans les BVG.

Ceci permettrait d'ouvrir aux inspecteurs divisionnaires ayant une appétence pour le contrôle
fiscal des postes qui aujourd'hui ne sont pas disponibles. Ainsi, des parcours de carrière plus
larges pourraient être dessinés, permettant à un inspecteur promu inspecteur divisionnaire
"chef de service" de pouvoir continuer à exercer dans une brigade de vérification si ses
souhaits et son profil le permettent.

Ceci pourrait s'opérer selon deux possibilités, traduites dans le schéma ci-dessous :

Il s'agirait donc :

� de confier l’encadrement de 24 brigades de contrôle fiscal externe à des
inspecteurs divisionnaires. Les brigades concernées restent à identifier mais il
s'agirait typiquement des plus petites brigades, les autres restant placées sous la
responsabilité d'inspecteurs principaux. Ce pourrait être les brigades implantées
dans les directions de 4ème catégorie notamment.

� d'implanter des emplois d'inspecteurs divisionnaires en tant qu'adjoints dans
certaines brigades dont les enjeux techniques et/ou manageriaux sont les plus
importants (directions nationales DIRCOFI, directions de 1ère catégorie
notamment)..

La validation de ces propositions conduira à étalonner les brigades pour en établir, avec le
Service du contrôle fiscal, une cartographie actualisée.


